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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E
5 10). 2. Le litige porte sur le refus de l’autorité intimée de renouveler l’autorisation de
séjour du recourant et son renvoi de Suisse. 2.1 Le 1er janvier 2019 est entrée en vigueur
une modification de la loi sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr), qui a alors été
renommée LEI, et de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une
activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201). Conformément à la règle
générale posée à l'art. 126 al. 1 LEI, c'est le nouveau droit matériel qui est applicable, dès
lors que l’OCPM a informé le recourant de son intention de ne pas prolonger son
autorisation de séjour le 6 juillet 2022 (arrêts du Tribunal fédéral 2C_145/2022 du 6 avril
2022 consid. 5 ; 2C_586/2020 du 26 novembre 2020 consid. 3.1 et les arrêts cités). 2.2 La
LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l'OASA, règlent l'entrée, le séjour et la
sortie des personnes étrangères dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres
dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et
2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants de Cuba. 2.3 Selon l'art. 50 al. 1 LEI, après
dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à l’octroi d’une autorisation de
séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42 (membres étrangers de
la famille d’un ressortissant suisse) et 43 (conjoint et enfants étrangers du titulaire d’une
autorisation d’établissement) subsiste lorsque l’union conjugale a duré au moins trois ans et
les critères d’intégration définis à l’art. 58a LEI sont remplis (let. a), ou lorsque la
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majeures (let. b). De telles raisons peuvent en particulier découler d'une relation digne de
protection avec un enfant qui a le droit de séjourner en Suisse (ATF 143 I 21 consid. 4.1 ;
139 I 315 consid. 2.1 p. 318 s.). Il convient alors d'apprécier la situation dans son ensemble
et d'appliquer la loi de manière conforme au droit constitutionnel (art. 13 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101)) et
conventionnel (ATF 143 I 21 consid. 4.1 p. 24 s.; arrêts du Tribunal fédéral 2C_1050/2016
du 10 mars 2017 consid. 5.1; 2C_1125/2014 du 9 septembre 2015 consid. 4.1 et les
références). Les prétentions découlant de l'art. 50 al. 1 let. b LEI ne sont, dans les limites de
son champ d'application, en principe pas moins étendues que celles découlant des art. 13 al.
1 Cst. et 8 CEDH et se recoupent partiellement avec ces dernières (ATF 143 I 21 consid. 4.1
p. 25 et les arrêts cités; arrêt 2C_1050/2016 du 10 mars 2017 consid. 5.1). 2.4 Un étranger
peut se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa
famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale découlant de cette



disposition, il doit entretenir une relation étroite et effective avec une personne de sa famille
ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330 consid. 2.1). Les relations
familiales qui peuvent fonder un droit à une autorisation sont avant tout les rapports entre
époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 135 I 143 consid.
1.3.2). Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est
toutefois pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par.
2 CEDH, pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans
une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au
bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions
pénales, à la protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et libertés
d'autrui. La mise en oeuvre d'une politique restrictive en matière de séjour des étrangers
constitue un but légitime au regard de cette disposition conventionnelle (ATF 137 I 284
consid. 2.1 p. 288; 135 I 153 consid. 2.2.1 p. 156). Le refus d'octroyer une autorisation de
séjour (ou d'établissement) fondé sur l'art.

E. 8
par. 2 CEDH ne se justifie que si la pesée des intérêts à effectuer dans le cas d'espèce fait
apparaître la mesure comme proportionnée aux circonstances (ATF 139 I 145 consid. 2.2 p.
147 s.; 135 II 377 consid. 4.3 p. 381). Cette condition correspond aux exigences de l'art. 96
LEI (ATF 137 I 284 consid. 2.1 p. 287 s.). Lors de l'examen de la proportionnalité, il y a
lieu de prendre en considération la gravité de l'éventuelle faute commise par l'étranger, la
durée de son séjour en Suisse, son degré d'intégration, ainsi que le préjudice qu'il aurait à
subir avec sa famille du fait de l'expulsion, respectivement du refus d'accorder ou de
prolonger
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377 consid. 4.3 et 4.4 p. 381 s.; 130 II 176 consid. 4.1 p. 185). Le parent qui n'a pas
l'autorité parentale ni la garde de l'enfant ne peut d'emblée entretenir une relation familiale
avec celui-ci que de manière limitée, en exerçant le droit de visite dont il bénéficie. Or, il
n'est en principe pas nécessaire que, dans l'optique de pouvoir exercer son droit de visite, le
parent étranger soit habilité à résider durablement dans le même pays que son enfant. Sous
l'angle du droit à une vie familiale (art. 8 par. 1 CEDH et art. 13 al. 1 Cst.), il suffit en règle
générale que le parent vivant à l'étranger exerce son droit de visite dans le cadre de séjours
de courte durée, au besoin en aménageant ses modalités quant à la fréquence et à la durée,
ou en recourant aux moyens de communication traditionnels et modernes transfrontaliers
(ATF 143 I 21 consid. 5.3 ; 139 I 315 consid. 2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1050/2016
du 10 mars 2017 consid. 6.2). Le droit de visite d'un parent sur son enfant ne doit en effet
pas nécessairement s'exercer à un rythme bimensuel et peut également être organisé de
manière à être compatible avec des séjours dans des pays différents (ATF 140 I 145 consid.
3.2). Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, un droit plus étendu ne peut le
cas échéant exister qu'en présence de liens familiaux particulièrement forts d'un point de
vue affectif et économique, lorsque cette relation ne pourrait pratiquement pas être
maintenue en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays
d'origine de son parent, et que l'étranger a fait preuve en Suisse d'un comportement
irréprochable (ATF 143 I 21 consid. 5.2 ; 142 II 35 consid. 6.2 ; 140 I 145 consid. 3.2 ; 139
I 315 consid. 2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1050/2016 du 10 mars 2017 consid. 6.1).
Ces exigences doivent être appréciées ensemble et faire l'objet d'une pesée des intérêts
globale (arrêts du Tribunal fédéral 2C_1066/2016 du 31 mars 2017 consid. 4.2 ;



2C_520/2016 du 13 janvier 2017 consid. 4.2 et les arrêts cités). Dans le cadre de l'examen
de la proportionnalité de la mesure (art. 8 par. 2 CEDH, art. 96 LEI et art. 13 cum art. 36
Cst.), il faut aussi tenir compte de l'intérêt fondamental de l'enfant (art. 3 CDE) à pouvoir
grandir en jouissant d'un contact étroit avec ses deux parents (ATF 143 I 21 consid. 5.5.1 ;
arrêts du Tribunal fédéral 2C_1050/2016 du 10 mars 2017 consid. 5.1 ; 2C_520/2016 du 13
janvier 2017 consid. 4.2 et les arrêts cités; aussi arrêt de la CourEDH El Ghatet c. Suisse du
8 novembre 2016 [requête n° 56971/10], par. 27 s. et 46 s.), étant précisé que, sous l'angle
du droit des étrangers, cet élément n'est pas prépondérant par rapport aux autres (ATF 143 I
21 consid. 5.5.1 ; 139 I 315 consid. 2.4 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_1050/2016 du 10
mars 2017 consid. 1 ; 2C_997/2015 du 30 juin 2016 consid. 4.3 ; 2C_497/2014 du 26
octobre 2015 consid. 5.1) et que l'art. 3 CDE qui le protège ne saurait fonder une prétention
directe à l'octroi ou au maintien d'une autorisation (ATF 140 I 145 consid. 3.2 ; 139 I 315
consid. 2.4 s. ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_1050/2016 du 10 mars 2017 consid. 5.1 ;
2C_165/2016 du 8 septembre 2016 consid. 5.3).
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comme remplie lorsque les contacts personnels sont effectivement exercés dans le cadre
d'un droit de visite usuel selon les standards d'aujourd'hui (en Suisse romande, il s'agit d'un
droit de visite d'un week-end toutes les deux semaines et durant la moitié des vacances ;
ATF 139 I 315 consid. 2.5 ; aussi ATF 140 I 145 consid. 3.2 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_520/2016 du 13 janvier 2017 consid. 4.3 ; 2C_420/2015 du 1er octobre 2015 consid. 2.3
; 2C_794/2014 du 23 janvier 2015 consid. 3.2). 2.5 L'admission d'un cas de rigueur
personnel survenant après la dissolution de la communauté conjugale suppose que, sur la
base des circonstances d'espèce, les conséquences pour la vie privée et familiale de la
personne étrangère liées à ses conditions de vie après la perte du droit de séjour découlant
de la communauté conjugale soient d'une intensité considérable (ATF 137 I 1 consid. 4.1 ;
137 II 345 consid. 3.2.1 à 3.2.3). Lors de l'examen des raisons personnelles majeures, les
critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent entrer en ligne de compte, même si,
considérés individuellement, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité
(ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_822/2013 du 25 janvier 2014
consid. 5.2). À teneur de l'art. 31 al. 1 OASA, lors de l'appréciation de l'existence d'un cas
d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant sur la
base des critères d’intégration de l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale,
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let.
c), de sa situation financière (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état
de santé (let. f) ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g).
L'intégration professionnelle doit être exceptionnelle ; le requérant doit posséder des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser dans son pays
d'origine ; ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu'elle justifierait une
exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril
2002 consid. 5.2 ; ATA/678/2020 du 21 juillet 2020 consid. 5a ; ATA/1694/2019 précité
consid. 4b). La réintégration sociale dans le pays d'origine doit sembler fortement
compromise. La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne
concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays
d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle,
professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral
2C_621/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010
consid. 4.1). Le simple fait que l'étranger doive retrouver des conditions de vie qui sont



usuelles dans son pays de provenance ne constitue pas une raison personnelle majeure au
sens de l'art. 50 LEI, même si ces conditions de vie sont moins avantageuses que celles
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2C_1188/2012 du 17 avril 2013 consid. 4.1). La reconnaissance de l'existence d'un cas
d'extrême gravité implique que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse
personnelle. Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême
gravité, il convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une
intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la
personne étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne
pourrait les mettre en œuvre dans son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être
traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 précité consid. 5.2). La question
est ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'intéressé, seraient gravement compromises (ATA/353/2019 du 2 avril 2019 consid. 5d ;
arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 précité consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 précité consid.
4.1). 2.6 En l’espèce, il n’est pas contesté que la condition de la durée minimale de trois ans
de vie conjugale effective prévue par l’art. 50 al. 1 let. a LEI n’est pas réalisée. Le couple
s’est en effet séparé le 16 février 2020 après deux ans de vie commune. Il convient donc
d’examiner si le recourant peut se prévaloir de raisons personnelles majeures au sens de
l’art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI. Devant la chambre de céans, le recourant se prévaut
uniquement du lien avec sa fille. Il ressort du dossier que le recourant jouit de l’autorité
parentale conjointe, bien que limitée, sur sa fille, ressortissante suisse, qui a le droit de
résider durablement en Suisse. Force est toutefois de constater que, selon le jugement de
divorce du 20 juin 2023, son droit de visite est fixé à un samedi ou un dimanche toutes les
deux semaines, sur le temps de l’activité extrascolaire de sa fille, ce qui est relativement
retreint. Le jugement sur mesures protectrices de l’union conjugale du 29 juillet 2021 lui
avait attribué un droit de visite d’une heure trente par semaine au Point Rencontre, durant
trois mois, puis une demi-journée par semaine avec passage au Point Rencontre, ce qui est
également en-deçà du droit de visite usuel selon les standards d’aujourd’hui. L’instance
précédente a par ailleurs relevé, sans que cela n’ait été contesté par le recourant, que les
relations avec sa fille n’avaient débuté de manière effective qu’en octobre 2021. L’exercice
du droit de visite avait dû cesser le 14 décembre 2021, en raison de l’absence du recourant.
Un nouveau droit de visite avait été mis en place à partir du 25 février 2022, mais, à
nouveau, il avait été supprimé à partir du 26 août 2022, en raison des retards et absences du
recourant. Sur proposition de la mère de l’enfant, un nouveau droit de visite avait débuté le
15 octobre 2022. Toutefois, à s’en tenir au
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courrier adressé par la curatrice au TPAE le 28 avril 2023, le jugement de divorce du 20
juin 2023 et le courrier de son ex-épouse du 29 juin 2023, les absences et retards ont
perduré. Le recourant l’admet du reste lui-même dans sa réplique, puisqu’il reconnait avoir
été absent les 13 et 28 mai 2023 pour des « raisons personnelles ». Il ressort par ailleurs du
jugement de divorce du 20 juin 2023 que la curatrice a reçu des courriels du recourant
desquels il ressortait sa difficulté à être à l’heure et le malaise qui en découlait dans le
déroulement des activités. Ainsi, sur la base de l’ensemble de ces éléments, on ne saurait
retenir que les contacts personnels sont effectivement exercés dans le cadre d’un droit de
visite usuel au sens de la jurisprudence susmentionnée. Le recourant, qui ne conteste pas ces



faits, se limite à affirmer sa volonté de continuer à construire le lien avec sa fille et à
s’investir dans son rôle de père. Or, au vu des absences et retards répétés dans l’exercice de
son droit de visite, les intentions du recourant, certes louables, ne suffisent pas pour
démontrer une relation personnelle d'une intensité suffisante au sens de la jurisprudence.
C’est partant à juste titre que l’autorité précédente a nié l’existence de relations personnelles
étroites et effectives avec l’enfant d’un point de vue affectif. Sous l’angle économique, le
recourant est astreint au versement d’une contribution d’entretien de CHF 150.- par mois
dès le 1er octobre 2023 (jugement de divorce du 20 juin 2023). Cette contribution a été
fixée en équité en tenant compte d’un revenu hypothétique de CHF 3'500.- par mois. Il
ressort toutefois du dossier que le recourant n’exerce aucune activité lucrative et émarge à
l’aide sociale depuis janvier 2022. S’ajoute à cela que le jugement sur mesures
provisionnelles du TPI du 29 juillet 2021 avait pris acte de son engagement à verser à
B______ à titre de contribution à l’entretien d’C______ CHF 100.- par mois dès le 1er mai
2021. Les pièces produites par le recourant n’attestent toutefois d’un tel versement que pour
les mois de juin, juillet et août 2021, ainsi que novembre et décembre 2021. Le dossier ne
contient aucune pièce justifiant d’un versement à ce titre dès janvier 2022. Dans son
courrier du 29 juin 2023, B______ a d’ailleurs confirmé qu’elle ne percevait plus de
pension alimentaire, raison pour laquelle le SCARPA avait dû intervenir, ce que le
recourant ne conteste pas. Dans ces conditions, il ne saurait être considéré que le recourant a
la volonté de contribuer aux besoins de sa fille. Ainsi, en l’absence de relations affectives et
économiques particulièrement fortes, il convient de retenir que son lien avec sa fille ne
justifie pas à lui seul la prolongation de son séjour en Suisse. Le grief de violation de l’art. 8
CEDH apparaît ainsi mal fondé. La chambre de céans relèvera pour le reste que le recourant
n’invoque aucun élément qui pourrait justifier la poursuite de son séjour sous l’angle des
critères d’appréciation du cas de rigueur. Il ne se trouve en Suisse que depuis cinq ans. Il
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étant précisé que, selon le jugement de divorce, il n’a pas travaillé durant la vie commune.
Son curriculum vitae ne mentionne d’ailleurs que quelques activités professionnelles de
courte durée et les preuves de recherches d’emploi produites au dossier ne permettent pas
de retenir qu’il ait véritablement cherché à s'insérer dans le monde du travail et à gagner un
revenu qui lui permettrait de subvenir aux besoins de sa fille. S’ajoute à cela, comme déjà
mentionné, qu’il dépend de l’aide sociale depuis, à tout le moins janvier 2022. Par ailleurs,
hormis ses relations avec sa fille, dont il n’est pas démontré qu’elles sont spécialement
intenses, il n'allègue pas avoir tissé des liens particuliers avec la Suisse. Quant à ses
possibilités de réintégration dans son pays d'origine, il ressort de l'arrêt attaqué que
l'intéressé a passé à Cuba son enfance, son adolescence et les premières années de sa vie
d'adulte, soit jusqu'à 25 ans. On peut donc présumer qu'il y conserve des attaches
culturelles, sociales et familiales. Son éloignement ne l'empêchera de surcroît pas
d'entretenir des contacts réguliers avec sa fille et de contribuer financièrement à son
entretien. C’est partant à juste titre que tant l'autorité intimée, qui n'a pas abusé de son
pouvoir d'appréciation, que le TAPI ont retenu que les conditions pour renouveler
l’autorisation de séjour du recourant n’étaient pas réalisées. 3. Il convient encore
d’examiner si la décision de renvoi est fondée. 3.1 Aux termes de l’art. 64 al. 1 let. c LEI,
tout étranger dont l’autorisation est refusée, révoquée ou n’est pas prolongée après un séjour
autorisé est renvoyé. La décision de renvoi est assortie d’un délai de départ raisonnable (art.
64d al. 1 LEI). Le renvoi d’un étranger ne peut toutefois être ordonné que si l’exécution de
cette mesure est possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).



L'exécution du renvoi d’un étranger n’est pas possible lorsque celui-ci ne peut quitter la
Suisse pour son État d’origine, son État de provenance ou un État tiers, ni être renvoyé dans
un de ces États (art. 83 al. 2 LEI). Elle n’est pas licite lorsqu’elle serait contraire aux
engagements internationaux de la Suisse (art. 83 al. 3 LEI). Elle n’est pas raisonnablement
exigible si elle met concrètement en danger l’étranger, par exemple en cas de guerre, de
guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI). 3.2 En
l’espèce, le recourant n’allègue pas que l'exécution de son retour dans son pays d’origine
serait impossible, illicite ou inexigible au regard de l’art. 83 LEI et le dossier ne laisse pas
apparaître d’éléments qui tendraient à démontrer le contraire. Les difficultés alléguées de
réintégration ont été examinées ci-avant. Elles ne tombent pas sous le coup de l’art. 83 LEI.
Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté.
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charge du recourant, et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 LPA).

* * * * *
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